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méthode intégrée, tenant compte de considérations éco
nomiques, sociales, scientifiques et de gestion, 

Notant avec satisfaction le niveau accrn des activités 
déployl!es à cet égard par les divers organismes des 
Nations Unies et la plus grande attention qu'ils accor
dent à ce sujet, ainsi que l'intérêt croissant que les 
gouvernements portent à la question, 

Exprimant sa satisfaction pour les activités entre
prises sur le plan technique et sur le plan interinstitu
tions par le Groupe consultatif sur les protéines, 

Reconnaissant, toutefois, que les efforts accomplis 
sont loin de répondre aux nécessités urgentes du 
problème, 

Préoccupée par l'absence d'un plan cohérent d'action 
internationale et d'un programme de nature à stimuler 
l'action et l'intérêt au niveau gouvernemental en matière 
de protéines, ma_lgré la dem~nd~ qu'ont for~ulée le 
Comité consultatif sur l'apphcat10n de la science et 
de la technique au développement et le Secrétaire 
général, ainsi que par le~ résultaJs insnffis~nts des 
efforts actuellement déployes pour elever le mveau de 
la production et de la cunsommation de protéines, 
notamment dans les pays en voie de développement, 

Réaffirmant que, pour faire face au problème des 
protéines, des efforts supplémentaires et ren?uv~lés 
seront nécessaires et que la plus grande coordmat1on 
de ces efforts par tous les organismes des Nations 
Unies est indispensable, 

1. Prend acte du rapport d'activité du Secrétaire 
général sur le problème des protéines32

; 

2. Prend note également des observations présentées 
sur la question à la quarante-neuvième session du Con
seil économique et social33 ; 

3. Prie le Secrétaire général de rédiger, compte tenu 
des déclarations faites à la vingt-cinquième session de 
l'Assemblée générale, avec le concours d'experts indé
pendants34 et en cons~ltation étroite avec _les orga
nismes des Nations Umes, un rapport concis sur les 
éléments éventuels d'une déclaration de stratégie géné
rale, ainsi que l'a e1;1-visagé le Comité c_onsultatif , sur 
l'application de la science et de la techmque au deve
loppement, qui suggérera le rôle à jouer par les gou
vernements et la contribution à apporter par l'ensem
ble des organismer des Nations Unies pour combler 
le déficit de protéir,~~, contiendra des recommandations 
concernant les propositions déjà formulées qui sont 
jugées souh_aitabl~s et réalis~bles et indiquera les 
moyens possibles d y donner smte; 

4. Prie en outre le Secrétaire général de présenter 
son rapport, par l'intel"Il}édiaJri: du Conseil économ_ique 
et social, à l' Assemblee generale lors de sa vmgt
sixième session; 

5. Recommande, dans l'intervalle, que le Secrétai~e 
général prenne toutes les mesures possibles conforme
ment aux paragraphes 3 et 5 de la résolution 2416 
(XXIII) de l'Assemblée générale, que le Programme 
des Nations Unies pour le développement accorde une 
attention accrue aux projets directement liés au pro
blème des protéines et que le Groupe consultatif sur 
les protéines, les institutions spécialisées et les autres 
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84 Désignés ultérieurement sous le nom de Groupe chargé 
d'aider le Secrétaire général à formuler une déclaration de stra
tégie concernant le problème des protéines dans les pays en 
voie de développement. 

organismes des Nations Unies poursuivent et intensifient 
les activités qu'ils déploient actuellemellt dans ce 
domaine. 

1925e séance plénière, 
Il décembre 1970. 

2685 (XXV). Conséquences économiques 
et sociales du désarmement 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 1516 (XV) du 15 décem

bre 1960, 1837 (XVII) du 18 décembre 1962, 1931 
(XVIII) du 11 décembre 1963 et 2387 (XXIll) du 
19 novembre 1968 sur l'affectation à des fins pacifiques 
des ressources libérées par le désarmement, sa résolu
tion 2526 (XXIV) du 5 décembre 1969 concernant 
une journée de la paix et sa résolution 2602 E (XXIV) 
du 16 décembre 1969 proclamant la décennie com
mençant en 1970 Décennie du désarmement, ainsi que 
les résolutions 891 (XXXIV), 982 (XXXVI) et 1026 
(XXXVII) du Conseil économique et social, en date 
des 26 juillet 1962, 2 août 1963 et 11 août 1 964, 
relatives aux conséquences économiques et sociales du 
désarrnemen t, 

Rappelant le rapport du Groupe consultatif d'experts 
sur les conséquences économiques et sociales du désar
mement35 et les divers rapports du Secrétaire général 
sur les études nationales entreprises à ce sujetl111, 

Consciente que les progrès vers un désarmement 
général et complet libéreraient des ressources substan
tielles qui pourraient servir à accélérer le développe
ment économique et social en général et celui des 
pays en voie de développement en particulier, 

Encouragée par le fait que les grandes puissances 
déploient des efforts ~ur em~cher ce qui pourrait 
devenir une escalade irrépressible de la course aux 
armements nucléaires, 

Rappelant en outre que la Stratégie internationale 
du développement pour la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement87 prévoit des 
liens étroits entre la Décennie du désarmement et la 
Décennie du développement, 

Reconnaissant aussi qu'il importe d'adopter les mesu
res voulues pour que les liens entre la Décennie du 
désarmement et la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développe_ment s<?ient pleine~ent corn: 
pris et pour qu'on en tire parti d'une mamère aussi 
pratique et aussi complète que possible, 

1. Prie le Secrétaire général, agissant en consulta
tion avec les conseillers38 qu'il pourra juger nécessaire 
de désigner : 

a) De formuler des suggestions dont s'inspireraient 
les Etats Membres, les institutions spécialisées et 
l' Agence internationale de l'énergie atomique ainsi que 
d'autres organismes des Nations Unies, afin que soient 
établis des liens entre la Décennie du désarmement et 
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement, de manière qu'une part convenable des 
ressources libérées par suite des progrès réalisés sur 
la voie de désarmement général et complet serve à 
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accroître l'aide au développement économique et social 
des pays en voie de développement; 

b) De proposer des mesures pour mobiliser l'opi
nion publique mondiale en faveur de l'établissement 
de liens entre le désarmement et le développement et 
d'encourager ainsi l'intensification de négociations vi
sant à accomplir des progrès dans le sens d'un désar
mement général et complet sous un contrôle interna
tional efficace; 

2. Prie les Etats Membres, les institutions spéciali
sées et l' Agence internationale de l'énergie atomique 
ainsi que d'autres organismes des Nations Unies de 
communiquer au Secrétaire général leurs observations 
et recommandations sur les questions mentionnées au 
paragraphe 1 ci-dessus; 

3. Prie le Secrétaire général de présenter un rapport 
à ce sujet, par l'intermédiaire du Conseil économique 
et social, suffisamment tôt pour que l'Assemblée géné
rale puisse l'examiner en 1973, lors du premier examen 
biennal de l'application de la Stratégie internationale 
du développement pour la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement. 

1925d séance pléniire, 
11 décembre 1970. 

2686 (XXV). CommiHions économiques 
régionales 

L'Assemblée générale, 

Ayant présentes à l'esprit les dispositions de la 
Charte des Nations Unies relatives au développement 
économique et social, en particulier le Chapitre IX, 
sur la coopération économique et sociale internationale, 
et le Chapitre X, qui porte notamment sur le mandat 
et les fonctions du Conseil économique et social, 

Rappelant les résolutions pertinentes du Conseil 
économique et social sur le mandat et les fonctions 
des commissions économiques régionales, 

Tenant compte des déclarations faites à l'Assemblée 
générale, au Conseil économique et social et dans 
d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies 
sur la nécessité d'uniformiser l'appellation de ces com
missions eu égard à leur mandat et à leurs fonctions, 

Notant l'importance de la conception socio-écono
mique unifiée ou intégrée du développement que les 
commissions économiques régionales ont adoptée et 
seront appelées à mettre en pratique, en particulier 
dans le cadre de la Stratégie internationale du d6velop
pement pour la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement89, 

Considérant que, en donnant aux commissions éco
nomiques régionales un nom correspondant mieux à 
la véritable nature de leurs activités dans le domaine 
économique et social, on soulignerait davantage encore 
l'importance d'une conception socio-économique inté
grée du développement, en particulier dans les pays 
en voie de développement, · 

Recommande au Conseil économique et social d'en
visager, en consultation avec le Secrétaire général et 
compte tenu des vues des commissions économiques 
régionales ainsi que des vues exprimées à ce sujet à la 
vingt-cinquième session de r Assemblée générale, de 
donner aux commissions les nouvt.>,aux noms suivants : 

st Résolution 2626 (XXV). 

Commission économique et sociale pour l'Europe, Com
mission 6conomique et sociale pour l'Asie et l'Extrême
Orient, Commission économique et sociale pour l' Amé
rique latine et Commission économique et sociale pour 
l'Afrique. 

1925• séance plénière, 
11 décembre 1970. 

2687 (XXV). Rôle des commissions économiques 
régionales dans la deuxième Décennie des 
Nations Unies ponr le développement 

L'Assemblée générale, 
Reconnaissant le rôle important des comn11ss10ns 

économiques régionales et du Bureau économique et 
social des Nations Unies à Beyrouth dans la mise en 
œuvre de la Stratégie internationale du développement 
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement40, 

Consciente du fait qu'il importe de prendre les dis
positions appropriées en vue de procéder régulièrement 
à des évaluations, sur une base régionale, des progrès 
réalisés dans la voie de la mise en œuvre de la Stratégie 
internationale du développement, 

Considérant que les commissions économiques régio
nales et le Bureau économique et social des Nations 
Unies à Beyrouth seront appelés à assumer de grandes 
responsabilltés pour l'examen et l'évaluation, à l'éche
lon régional, des progrès réalisés en ce qui concerne la 
mise en œuvre de la Stratégie internationale du déve
loppement, en collaboration avec les banques régionales 
de développement et d'autres institutions régionales et 
sous-régionales, 

1. Note avec satisfaction la contribution apportée 
par les commissions économiques régionales et le 
Bureau économique et social des Nations Unies à Bey
routh à la formulation de la Stratégie internationale du 
développement pour la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement; 

2. Prie les commissions économiques régionales et 
le Bureau économique et social des Nations Unies à 
Beyrouth de poursuivre et d'intensifier encore kurs 
efforts pour contribuer à promouvoir, dans le cadre 
régional, sous-régional ou interrégional, l'accroissement 
du commerce, la coopération économique et l'intégra
tion entre les pays membres de ces organismes, ce~ qui 
constituera une mesure concrète dans la voie de la 
réalisation des buts et des objectifs de la deuxième 
D6cennie des Nations Unies pour le développement; 

3. Affirme que ces efforts méritent le soutien actif 
de toute la communauté internationale et e11 n2rticuliJ~r 
des pays développés; · 

4. Prie les commissions économiques régionales et 
le Bureau économique et social des Nations Unies il 
Beyrouth, agissant le cas échéant en coopération ave,. 
les banques régionales de déveioppement et les groupe
ments sous-régionaux ainsi qu'avec l'assistance des 
autres organismes des Nations Unies, de prendre les 
dispositions appropriées en vue de procéder régulière
ment à des examens et à des évaluations des progrès 
réalisés en ce qui concerne la mise en œuvre dP, !;, 
Stratégie internationale du développement; 

S. Demande instamment que 1es commissions éco
nomiques régionales et le Bureau économique et r,ociaJ 
des Nations Unies à Beyrouth soient tk,tés des moy\'r,; 

'° R.&olution 2626 (XXV). 


